
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
SERVICE EAU, ENVIRONEMENT ET FORET

BAREME D’INDEMNISATION DES DEGATS DE GIBIER
POUR L’ANNEE 2016 DANS LE DEPARTEMENT DU LOIRET

Réunion du 31 mars 2016 de la Formation spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier
de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage

Remise en état des prairies

Type d’outil Barème retenu 2016

Manuelle 18,60 €/heure
Herse (2 passages croisés) 68,70 €/ha
Herse à prairie, étaupinoir 52,60 €/ha
Herse rotative ou alternative + semoir 96,50 €/ha
Rouleau 28,60 €/ha
Charrue 101,10 €/ha
Rotavator 70,90 €/ha
Semoir 52,60 €/ha
Semence 162,90 €/ha
Traitement 38,70 €/ha
Passage de décompacteur 28,24 €/ha
2 passages de cover-crop 26,42 €/ha

Réensemencement des principales cultures

Type d’outil Barème retenu 2016

Herse rotative ou alternative + semoir 96,50 €/ha
Semoir 52,60 €/ha
Semoir à semis direct 60,10 €/ha
Semence certifiée de céréales 117,40 €/ha
Semence certifiée de maïs 200,80 €/ha
Semence certifiée de pois 213,60 €/ha
Semence certifiée de colza 110,30 €/ha

Le Président,
Signé : Pierre Grzelec


